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Décisions CAS 24/01/2024 

1. Ratification de l'accord sur la prolongation des prestations réduites pour raisons médicales 
de Madame A. D, attachée statutaire, du 8 janvier 2024 au 31 mars 2024 à concurrence de 
60%. 

2. Ratification de l'accord sur la prolongation des prestations réduites pour raisons médicales 
de Madame C. B, attachée principale sociale statutaire, à concurrence de 50% du 1er janvier 
2024 au 31 mars 2024.  

3. Prolongation du congé pour convenances personnelles non rémunéré de Monsieur R. V, 
attaché principal-réinsertion, pour une durée de deux fois six mois, soit un an à partir du 1er 
mars 2024.  

4. Prolongation de la désignation de Madame C. Q, éducatrice chef f.f. contractuelle (niveau 
B5), aux fonctions supérieures de directrice de la Cité Asselbergs (niveau A4), et octroi de 
l'allocation correspondante pour une période de six mois, éventuellement prolongeable, à 
partir du 1er mars 2024, par la conclusion d'un avenant au contrat de travail. 

 

 
 
Décisions CAS 28/02/2024 

1. Désignation de Madame A. H, assistante sociale chef ff (B5) aux fonctions supérieures 
d’attachée principale sociale (A4), à partir du 1/03/2024 pour une période de 6 mois, 
éventuellement prolongeable et octroi de l’allocation correspondante. 

2. Prolongation de la désignation de Madame M. V W, attachée statutaire (niveau A), aux 
fonctions supérieures d’attachée – experte (niveau A2), et octroi de l’allocation 
correspondante pour une période d’un an, éventuellement prolongeable, à partir du 
1/04/2024. 

3. Prolongation des fonctions de Monsieur H. L, par la conclusion d’un contrat à durée 
indéterminée à temps plein, à partir du 20 mars 2024, en qualité d’attaché-adjoint du 
secrétaire général (niveau A), au sein du cabinet du secrétaire général. 

 

 
Décisions CAS 27/03/2024 

1. Accord sur la prolongation des prestations réduites pour raisons médicales de Madame C. 
B, attachée statutaire, à concurrence de 50% du 1er avril 2024 au 30 avril 2024. 

2. Accord sur la prolongation des prestations réduites pour raisons médicales de Madame A. D, 
attachée statutaire, du 1er avril 2024 au 14 juillet 2024 à concurrence de 60%. 

3. Prolongation de la désignation de Madame M. R, secrétaire administrative contractuelle 
(niveau B), aux fonctions supérieures d'attachée principale (niveau A4), par avenant au 
contrat de travail, et octroi des allocations correspondantes pour une période d'un an, 
éventuellement prolongeable, à partir du 01/05/2024. 

 

 
Décisions CAS 24/04/2024 

1. Prolongation de la désignation de Madame P. V Z, chef du service sociale A6, aux fonctions 
supérieures de directrice de l’action sociale (A7), et octroi de l’allocation correspondante, 
pour une période d’un an à partir du 1er mai 2024, éventuellement prolongeable. 

2. Désignation de Madame S. K D M, attachée contractuelle (A), aux fonctions supérieures 
d'attachée-experte (A2) à partir du 01/05/2024 pour une période de six mois éventuellement 
prolongeable, avec octroi de l'allocation correspondante. 
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3. Prolongation de la désignation de Madame A. V, attachée statutaire (A1), aux fonctions 
supérieures d’attachée principale (A4), et octroi de l’allocation correspondante, pour une 
période d’un an à partir du 1er mai 2024, éventuellement prolongeable. 

4. Accord sur la prolongation des prestations réduites pour raisons médicales de Madame C . B, 
attachée principale statutaire, à concurrence de 50% du 1er mai 2024 au 31 décembre 2024 

5. Transfert de Madame C. B (actuellement en mi-temps médical), attachée principale statutaire 
(A4), du logement de transit vers le service placement, à partir du 29/04/2024 et pour une 
durée de six mois éventuellement renouvelable. 

 

 
 
Décisions CAS 29/05/2024 

1. Prolongation des fonctions de Madame O. I, par la conclusion d’un contrat à durée 
indéterminée à 3/5ème temps, hors cadre, à partir du 27 juin 2024, en qualité d’interprète / 
traductrice, affectée au sein du service social. 

 

 
 
Décisions CAS 26/06/2024 

 
1. Désignation de Monsieur P. V, attaché contractuel (A), aux fonctions supérieures d'attaché-

expert (A2) à partir du 01/07/2024 pour une période de six mois, éventuellement 
prolongeable, avec octroi de l'allocation correspondante, par la conclusion d'un avenant au 
contrat de travail. 

2. Prolongation de la désignation de Monsieur S.S, agent d'insertion chef ff (B5), aux fonctions 
supérieures d'attaché principal réinsertion (A4), à partir du 1er juillet 2024 pour une période 
de six mois éventuellement prolongeable, et octroi de l'allocation correspondante, par 
avenant au contrat de travail. 

3. Prolongation de la désignation de Monsieur E. C, assistant social chef (niveau B5), aux 
fonctions supérieures d'attaché principal social (niveau A4), et octroi de l'allocation d'intérim 
pour une période d'un an, à partir du 1er juillet 2024, éventuellement prolongeable. 

4. Prolongation de la désignation de Madame K. H, aux fonctions supérieures d'attachée 
(niveau A) et octroi de l'allocation correspondante pour une nouvelle période d'un an, à partir 
du 1er juillet 2024, éventuellement prolongeable. 

5. Prolongation des fonctions de Madame O. D, psychologue au sein de la Cité de l’Enfance, par 
la conclusion d'un contrat à durée indéterminée à temps plein, à partir du 17/07/2024. 

6. Admission en stage de promotion d'un an de Monsieur S. V S au grade de chef de division A5 

(cadre social). 

7. Admission en stage de promotion d'un an de Madame P. V Z au grade de directeur de l’action 

sociale A7. 
8. Promotion à titre définitif de Monsieur V. L au grade de directeur financier, avec effet au 1er 

juillet 2024 ; 
 

 
Décisions CAS 17/07/2024 

 
1. Prolongation de la désignation de Madame C. Q, éducatrice chef f.f. contractuelle (niveau 

B5), aux fonctions supérieures de directrice de la Cité Asselbergs (niveau A4), et octroi de 
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l'allocation correspondante pour une période de six mois, éventuellement prolongeable, à 
partir du 1er septembre 2024, par la conclusion d'un avenant au contrat de travail. 

2. Entrée en stage de recrutement de Monsieur V. P au grade de chef de division A5, pour une 
période d’un an, à partir du 1/08/2024 au sein du service Patrimoine (Cadre administratif) 

3. Proposition de maintenir Madame V. J dans la réserve de recrutement au grade de chef de 
division A5 (cadre administratif), suite à sa demande. 

4. Accord pour la prolongation des prestations réduites pour raisons médicales de Madame A. 
D, attachée statutaire, depuis le 26 juin 2024 au 27 septembre 2024 à concurrence de 60%. 

 

 
Décisions CAS 28/08/2024 

 
 

1. Prolongation de la désignation de Madame A. H, assistante sociale chef ff, aux fonctions 
supérieures d’attachée principale- sociale (A4), à partir du 1/09/2024 pour une période d’un 
an éventuellement prolongeable et octroi de l’allocation correspondante. 

 

 
Décisions CAS 25/09/2024 
 

1. Prolongation de la désignation de Madame S.K D M, attachée contractuelle (niveau A1), aux 
fonctions supérieures d'attachée experte (niveau A2), et octroi de l'allocation correspondante 
pour une période d’un an, éventuellement prolongeable, à partir du 1er novembre 2024 ; 

 
2. Accord pour la prolongation des prestations réduites pour raisons médicales de Madame A.D, 

attachée statutaire, du 27 septembre 2024 au 27 décembre 2024 à concurrence de 60%. 

 

Décisions CAS 30/10/2024 
 
Aucune décision relative à des agents de niveau A 

 
Décisions CAS 27/11/2024 
 

1. Prolongation de la désignation de Madame N.H, directrice (BH8), aux fonctions 
supérieures de directrice (AH5), et octroi de l'allocation correspondante pour une période d’un 
an, à partir du 1er janvier 2025, éventuellement prolongeable ; 

2. Prolongation de la désignation de Madame E.M, directrice (BH8), aux fonctions 
supérieures de directrice (AH5), et octroi de l'allocation correspondante pour une période d’un 
an, à partir du 1er janvier 2025, éventuellement prolongeable  

 
Décisions CAS 18/12/2024 
 

1. Prolongation de la désignation de Monsieur P.V, attaché contractuel, aux fonctions 
supérieures d’attaché-expert (A2), à partir du 01/01/2025 pour une période de six mois, 
éventuellement prolongeable, et octroi des allocations correspondantes, par avenant au 
contrat de travail ; 
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2. Prolongation de la désignation de Monsieur S.S, agent d’insertion chef ff (B5), aux fonctions 
supérieures d’attaché principal réinsertion (A4), à partir du 1er janvier 2025 pour une période 
de six mois, éventuellement prolongeable, et octroi de l’allocation correspondante, par 
avenant au contrat de travail ; 

 


